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Contrat de travail d'ouvriers
 
Entre les soussignés:
L’employeur:	Nice Travelling sprl
Établi à:		Rue du Lombard, 30, 1000 Bruxelles
Représenté par :	Mr. Dochy Alexander
ET
Le travailleur :	 
Domicilié à :	
			
[bookmark: _GoBack]Il est convenu ce qui suit:
 
1. Objet du contrat : l'employeur engage le travailleur dans le cadre d'un contrat de travail d'ouvriers. Fonction du travailleur : chauffeur de personnes.

2. Durée : le contrat prend cours le							     .

3. Salaire et rémunérations : le salaire de départ brut du travailleur s'élève à 61,08€ (jusqu’à 6h) ou 100,63€ (de 6h01jusqu’à 12h) + 1,43€ RGPT. Rémunérations selon la sous-commission paritaire autonome 140.01, avec le sous-secteur service occasionnel (ancien CP 140.03).

4. Modalités de paiement : le travailleur déclare expressément accepter un des modes de paiement suivants : par virement sur son compte.

5. Temps de travail : l’horaire est établi comme suite : VARIABLE.

6. Exécution du contrat :
6.1. Le travailleur défendra toujours les intérêts de l'employeur. Il veillera à ce qu'aucun discrédit ne soit jeté sur la renommée et la réputation de ce dernier et de sa politique.
6.2. Le travailleur ne peut transmettre, prêter ou céder à quiconque des documents ou de la documentation, des formulaires, des tableaux, de la correspondance, des listes de clients ou de fournisseurs, des logiciels ou autres supports de données, les originaux ou des copies de ceux-ci, qui sont la propriété de l'employeur.
6.3. Tant pendant qu'après l'exécution du présent contrat, le travailleur n'aura pas le droit de révéler aux concurrents ou à quiconque les secrets concernant le fonctionnement de l'entreprise de l'employeur. Il s'abstiendra de poser des actes de concurrence déloyale ou d'y prêter son concours. 
6.4. Le travailleur ne peut prendre quelque engagement, conclure quelque contrat ou accepter quelque mandat pour le compte de l'employeur ou à charge de celui-ci.

7. Absences : Le travailleur avisera immédiatement l'employeur de tout retard ou de toute absence au travail, dont il justifiera également sur le champ. 
8. L'ouvrier déclare avoir pris connaissance du règlement de travail, en accepter toutes les dispositions et en avoir reçu une copie. Les articles de ce contrat qui, au moment de la signature, divergent des dispositions du règlement de travail, ont priorité sur ces dispositions.

Fait en deux exemplaires à Zaventem le			   . 
Chacune des parties reconnaît avoir reçu un exemplaire original.








Signature de l'employeur	Signature du travailleur
Ce document modèle est conservé jusqu’au 27/01/09 HDP ne peut être tenu responsable des modifications de loi et des évolutions de la jurisprudence qui ont eu lieu depuis cette date. HDP n’assumera aucune responsabilité quant à l’utilisation de ces modèles
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